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Introduction

La Communauté de Communes du Saintois (CCS) souhaite confier la gestion du Relais Assistantes Maternelles (RAM) de son territoire à un prestataire.
La CCS s’est engagée dans une politique de soutien aux familles dans le cadre de sa compétence petite enfance, et de la signature du Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales.
Le territoire de la CCS enregistre environ 70 assistantes maternelles réparties inégalement sur les 36 communes.
Le RAM est un outil indispensable pour répondre aux besoins des familles, et des assistantes maternelles.
La date prévisionnelle du début des prestations est fixée au 1er janvier 2012

La durée du marché est de 1 an, renouvelable par tacite reconduction deux fois, à la date anniversaire de la signature de la convention de partenariat, sauf dénonciation des parties deux mois avant la date anniversaire, et sous réserve d’un bilan annuel d’activité et d’évaluation présenté à la CCS .
Les missions du RAM
Le RAM est un lieu de rencontre et d’échanges pour les assistantes maternelles, les enfants et les parents. Ce dispositif est un service de proximité adapté aux réalités territoriales. Il a pour mission d’accompagner les familles dans la recherche d’information et de soutenir les professionnelles dans leur activité. Le RAM n’est ni un lieu d’accueil d’enfants, ni un employeur d’assistantes maternelles, c’est un lieu d’information et de vie.
Les missions peuvent ainsi se résumer : 

1 Le conseil et l’information aux parents et aux assistantes maternelles : réglementation, législation, formation, médiation, accès au droit, réunions thématiques…
2 L’animation, par des ateliers jeux, des activités : éveil de l’enfant, lien social entre les assistantes maternelles, échanges de savoir-faire
3 Le développement d’activités et le contact avec les partenaires : autres structures petite enfance du territoire, Caf, communes, communauté de communes, autres RAM, 
Consultation
La CCS a souhaité organiser une consultation transparente de plusieurs prestataires sur la base d’un cahier des charges qui précise les principaux objectifs d’un RAM. A partir de ce cahier des charges, les prestataires feront une proposition écrite de leur projet, qui servira de base à la rédaction d’une convention de partenariat.
1 Attentes de la CCS : 

-Prendre en compte les attentes du  territoire, celles des parents comme celles des assistantes maternelles

-Offrir la gratuité totale des services proposés

-Animateur à temps partiel (28 heures) ou complet, titulaire d’un diplôme EJE ,CESF ou assistant de service social

-Délocaliser des animations sur le territoire pour créer un service de proximité sur un territoire étendu de 36 communes

-Veiller aux problèmes de mobilité des assistantes maternelles, ou des problèmes de gardes d’enfant lors de la mise en place de réunions de formations et/ou d’information des professionnelles

-Adapter les horaires d’ouverture en tenant compte des trois pôles animation/accueil téléphonique/accueil physique et des besoins exprimés (ouverture ponctuelle en horaire décalé le soir ou le samedi matin à envisager)

2 Le dossier des prestataires comprendra au minima :

-le budget prévisionnel de fonctionnement annuel

-le profil de l’animateur (trice)

-les projets de développement de partenariats 

-un plan de communication précis

-le programme des activités proposées

-le lieu d’implantation et les éventuelles délocalisations ponctuelles prévisionnelles
-références professionnelles du prestataire dans le domaine de la petite enfance
-références financières et économiques : bilan et compte de résultats certifiés des trois dernières années
Et tout autre élément que le prestataire jugera utile d’apporter.

3 Subvention de la CCS

La CCS pourra verser chaque année une subvention de fonctionnement, en contrepartie des obligations de service public supportées par le délégataire. Le délégataire fixera dans son offre le montant de la subvention annuelle qu’il sollicite auprès de la CCS. Il fera son affaire personnelle des demandes de subventions auprès des différents organismes (Caf, MSA, Conseil Général…).
Critères de sélection des candidatures
La sélection des candidatures se fera sur la base des documents demandés dans le règlement de la consultation.

Elle se fera en fonction :

-de la situation économique et financière des candidats (bilan et comptes de résultats des trois derniers exercices certifiés par un expert comptable)
-de la garantie et capacité technique (présentation générale permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à assurer l’exploitation et la gestion d’une structure d’accueil de la petite enfance)
-des références professionnelles (moyens techniques et de personnel)
Critères d’attribution
-qualité technique du projet 30%
-qualité financière de la proposition 20%
-références du candidat 30%

-animation du lieu principal et des lieux décentralisés 10 %

-actions pour améliorer la fréquentation du RAM et professionnaliser le métier des assistantes maternelles 10 %
Délais

Les propositions devront être à la CCS, 21 rue de la Gare à Tantonville 54116, au plus tard pour le lundi 7 Novembre 2011 à midi, à l’attention du Président
La CCS rendra sa décision le lundi 21 novembre 2011 au plus tard.
La convention sera établie par la CCS sur la base des propositions du prestataire retenu, et signée par les deux parties avant le 31 décembre 2011.
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